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CODE PRODUIT : 

LR 
 

 

  

PROPRIETES 
  

Le produit de rinçage/ séchage vaisselle pour machine  est un liquide destiné pour tous les types de machines et 

permet un rinçage et un séchage optimum pour la vaisselle.  

 

Destiné de par sa formule très concentrée à usage professionnel. 
 

UTILISATION & MODE D’EMPLOI  
 

Produit spécifiquement élaboré pour le séchage de la vaisselle en eau douce ou moyennement dure. Il peut être utilisé 

dans toutes machines automatiques.  

 

Dosage compris de 0,1 à 0,5 g/L d’eau dans le bac de rinçage à température de 80/85°C. 

Le dosage de ce produit est fonction de la dureté de l’eau et du degré ainsi que du niveau de  salissure de la vaisselle. 
 

PRECAUTIONS D’EMPLOI & DE STOCKAGE 
 

 

Produit irritant. Porter des gants en caoutchouc et des lunettes de sécurité. En cas de contact avec les yeux, rincer 

abondamment et consulter un médecin. 

En cas d’ingestion accidentelle, ne pas faire boire, ne pas faire vomir mais faire transférer immédiatement en milieu 

hospitalier par ambulance médicalisée. Montrer l'étiquette au médecin.  

Se référer à la Fiche de Données de Sécurité pour plus de renseignements. 

Conserver le récipient bien fermé et dans un endroit sec. 

Stocker dans des conditions de températures comprises entre 5°C et 30°C 
 

CARACTERISTIQUES  PHYSICO-CHIMIQUES 

 
ASPECT/ODEUR   Liquide de couleur verte/odeur spécifique 

DENSITE    1     

COMPOSITION solvant, tensioactifs non ioniques.   

pH                            Environ 7 à 8 

SECURITE              Respecter les consignes de sécurité et de prudence (étiquette), consulter 

la  fiche de données de sécurité. 

TRANSPORT             Non concerné 

  

 
 

CONFORMITE 
 
Les agents de surface contenus dans ce produit respectent les critères de biodégradabilité comme définis dans la 

réglementation (CE) n° 648/2004 relatifs aux détergents. 

 

Produit conforme aux directives de l'arrêté ministériel du 8 septembre 1999, relatif aux produits de nettoyage des 

matériaux et objets destinés à être mis en contact des denrées alimentaires. 

 

GARANTIE : Ne contrôlant pas les applications, il importe à l’utilisateur de s’assurer par des essais préalables  que 
le produit convient bien à l’usage auquel il le destine. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un 
produit reconnu défectueux. 

 


